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umrv-%NTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT, 

L’ESSENTIEL 
A SAVOIR 
D’un point de vue lØgislatif et rØgle-
mentaire, il est important de prØciser 
ici que la garantie « Individuelle 
Accident » mŒme si elle n’est pas 
obligatoire, contrairement à la garan-
tie responsabilitØ civile, est toutefois 
vivement recommandØe. 

Tout d’abord, une I.A. est une garan-
tie INDIVIDUELLE ACCIDENT qui, 
com-me son nom l’indique, a voca-
tion à intervenir en cas d’accident 
pouvant survenir à l’occasion de la 
pratique sportive assurØe. Rappelons 
à ce ni-veau que les accidents corpo-
rels couvert au titre de cette garantie 
peuvent tant se produire: 

lorsque vous sortez les 
machines du hangar, lorsque vous 
glissez en montant à bord de votre 
machine, ou encore si vous vous 
blessez accidentellement en effec-
tuant quelques travaux d’entretien 

lorsque vous volez en tant 
que pilote, mais aussi en tant que passa-
ger ou ØlŁve... 
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n mtp  ente qu’elle permet 1 

mŒme lorsqu’il n’existe pas 
de tiers identifiØ et lorsque la victime 
s’est occasionnØe elle-mŒme son prØju-
dice (dŁs lors que l’accident n’est pas 
intentionnel). 

(principe forfaitaire du 
versement des capitaux assurØs, et non 
indemnitaire comme les contrats de 
type GARANTIE DES ACCIDENTS DE LA 
VIE). Attention, il convient d’indiquer  

avec prØcisions lors de la souscription 
les coordonnØes complŁtes des bØnØfi-
ciaires dØsignØs. Cela Øvitera en effet 
de rechercher vainement qui est le 
bØnØficiaire de la garantie. En cas d’in-
validitØ et sous rØserve que celle-ci soit 
supØrieure à la franchise Øventuelle-
ment applicable, le capital indemnisØ 
sera proportionnel au taux d’invaliditØ 
constatØ aprŁs l’accident... 
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de 
rØclamation vis-à-vis d’un tiers au titre 
de la garantie RESPONSABILITE CIVILE. 

que vous pour-
riez avoir souscrits par ailleurs. 

Lors de la prise de votre licence si vous 
souscrivez l’I.A. vous aurez un capital 
DECES/ INVALIDITE garanti à hauteur 
de quatre niveaux au choix (Niveau 1 
10 K�, Niveau 2: 16K�, Niveau 3: 32K�, 
Niveau 4: 48k�), avec une prise en char-
ge des frais mØdicaux (optionnelle) 
dans la limite de 500� pour la garantie 
de niveau 1 et de 1000 � pour les garan-
ties de niveau 2, 3 et 4 (dØduction faîte 
des remboursements effectuØs par 
votre caisse primaire et Øventuelle 
mutuelle). 

Les capitaux proposØs peuvent paraitre 
insuffisant notamment au vu de votre 
situation personnelle ou professionnelle. 
Dans ce cas, vous avez la possibilitØ de 
souscrire des capitaux plus ØlevØs pou-
vant aller jusqu’à 700 000 E. 

Un contrat spØcifique a ØtØ crØe à cet 
effet, pour plus d’informations sur cette 
garantie, vous pouvez contacter directe-
ment AIR COURTAGE ASSURANCES. 

Enfin, il faut savoir qu’un systŁme de 
« passerelles » a ØtØ mis en place 
entre la FFVV et d’autres fØdØrations 
telles que la FFPLUM et la FFVL. Ainsi, si 
vous avez souscrit l’assurance INDIVI-
DUELLE ACCIDENT auprŁs de la FFV’ 
vous Œtes Øgalement garanti pour la 
pratique du Vol Libre et/ou de l’ULM dØs 
lors que vous avez souscrit une licence 
fØdØrale auprŁs de la fØdØration concer-
nØe et moyennant le paiement d’une 
surprime le cas ØchØant. 

Pour plus de renseignements, 
n’hØsitez pas à contacter AIR COUR-
TAGE ASSURANCES ou la FFVV. 

cette garantie relative-
ment peu onØreuse est trŁs intØressante 
tant pour vous que pour vos proches. 
Cependant, il ne faut pas perdre de vue 
que mŒme si vous avez pris la prØcau-
tion de souscrire cette assurance, celle-
ci peut s’avØrer parfois insuffisante. 
Nous vous invitons dØs lors à raisonner 
au-delà du cadre fØdØral pour vous pla-
cer sur le terrain de la vie privØe. Ainsi, 
il conviendra de vØrifier auprŁs de vos 
autres assureurs (assurance de prŒt, 
Garantie Accident de la Vie, prØvoyance 
professionnelle...) si l’activitØ pratiquØe 
(planeur, ULM...) et le type de vol entre-
pris (voltige, compØtition...) ne font pas 
partie des exclusions prØvues à leurs 
contrats. 

Dans tous les cas, n’hØsitez sur-
tout pas à relire le document 
d’information que vous avez 
reçu par email lors de votre 
confirmation de prise de licen-
ce, cela peut s’avØrer trŁs utile. 

o 
0 ffvv@air-assurances.com  


